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Avenant 2025-2026 

A la convention de partenariat régissant les relations 
entre l'Université Lumière Lyon 2, et l'EPLEPFA de 

VIENNE­ SEYSSUEL pour la Licence Professionnelle 
mention Métiers de la Protection et de la Gestion de 
l'Environnement Parcours "Chargé de projets milieux 

aquatiques et eaux pluviales" (MAEP) 2023-2027 

L'Université LUMIERE LYON 2, agissant au nom et pour le compte de l'UFR Temps et Territoires, 
86 rue Pasteur - 69007 Lyon, représentée par sa Présidente Mme Isabelle VON 
BUELTZINGSLOEWEN, ci-après désignée « l'Université Lyon 2 » 

D'une part, 

Et 

L'Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole de 
VIENNE-SEYSSUEL – EPLEFPA , pour le compte du EPLEFPA-OFA de VIENNE-SEYSSUEL, 
Vieux Chemin - montée Bon Accueil - 38217 Vienne, représenté par son Directeur, Monsieur Pierre 
KABACINSKI,  

D'autre part. 

Vu la convention de partenariat régissant les relations entre l'Université Lumière Lyon 2, et 
l'EPLEPFA de VIENNE­ SEYSSUEL pour la Licence Professionnelle mention Métiers de la 
Protection et de la Gestion de l'Environnement Parcours "Chargé de projets milieux aquatiques et 
eaux pluviales" (MAEP) 2023-2027 

Il est convenu ce qui suit· : 

ARTICLE 1 : Modification des annexes 

L’annexe 1 précise le calendrier de la formation de l’année scolaire 2025-2026. 

L’annexe 2 précise la répartition des heures entre les différents partenaires pour l’année scolaire 
2025-2026 

L’annexe 3 précise l’annexe financière 2025-2026 et sera modifié à l’automne 2026 par le solde de 
la formation en fonction des recettes réellement perçues. 
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Fait à Lyon, le 

La Présidente de l'Université Lumière Lyon 2 Le directeur de l'EPLEFPA DE VIENNE-
SEYSSUEL 

Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN Pierre KABACINSKI 



Annexe 1 Calendrier de la LP MAEP 
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Annexe 2 Répartition horaire par centres 

Pour l'année universitaire 2025-2026 (UE1.1 à UE1.5), il est défini que : 

- l'Université Lyon 2 assure  263 h de formation;

- l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL assure 222 h de formation

Pour l'année universitaire 2025-2026, la coordination est assurée par : 

- pour  l'Université Lyon, Oldrich NAVRATIL;

- pour l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL,  Blandine EPARVIER

Pour l'année universitaire 2025-2026, la répartition du suivi des apprenants est la suivante : 

- pour  l'Université Lyon, 7 apprenants;

- pour l’EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL, 7 apprenants






